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Note concernant le recensement 2011 (Französisch) 
Un recensement est réalisé en 2011 en Allemagne. Sur tout le territoire de l’Allemagne, 
jusqu’à 10 pourcent des ménages seront consultés concernant certaines caractéristiques. La 
sélection a lieu selon un procédé aléatoire mathématique. C’est dans ce contexte que votre 
ménage a été sélectionné également. Vous recevrez donc, dans les prochains jours, la visite 
d’un agent recenseur qui mènera l’enquête. Les agents recenseurs sont tenus au secret et 
peuvent bien sûr décliner leur identité. L’enquête est toujours soumise à une obligation de 
renseignement. Vous trouverez d’autres informations sur l’enquête en plusieurs langues sur 
le site Internet www.zensus.it.nrw.de/international. 
 


